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sociétés publiques locales 

 

Proposition de loi  
pour le développement des 
sociétés publiques locales 

 
 

Article 1er Article 1er Article 1er 

 Le livre V de la pre-
mière partie du code général 
des collectivités territoriales 
est complété par un titre III 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

(Sans modification). 

 « Titre III « Titre III  

 « Sociétés publiques 
locales 

« Sociétés publiques 
locales 

 

 « Art. L. 1531-1. —
   Les collectivités territoria-
les et leurs groupements peu-
vent créer, dans le cadre des 
compétences qui leur sont at-
tribuées par la loi, des socié-
tés publiques locales dont ils 
détiennent la totalité du capi-
tal. 

« Art. L. 1531-1. —
   (Alinéa sans modification). 

 

Code de l’urbanisme 

Art. L. 300-1. – Cf. 
annexe. 

« Ces sociétés sont 
compétentes pour réaliser des 
opérations d’aménagement au 
sens de l’article L. 300-1 du 
code de l’urbanisme, des opé-
rations de construction ou 
pour exploiter des services 
publics à caractère industriel 
ou commercial ou toutes au-
tres activités d’intérêt géné-
ral. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

 

 

 

 

 

« Ces sociétés exer-
cent leurs activités exclusi-
vement pour le compte de 
leurs actionnaires et sur le 
territoire des collectivités ter-
ritoriales ou des groupements 
de collectivités territoriales 
qui en sont membres. 

« Ces sociétés exer-
cent leurs activités exclusi-
vement pour le compte de 
leurs actionnaires et sur le 
territoire des collectivités ter-
ritoriales et des groupements 
de collectivités territoriales 
qui en sont membres. 
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Texte élaboré par la com-
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en séance publique 
___ 

 
 

 

Code de commerce 

Livre II 
Des sociétés commerciales et 

des groupements d’intérêt 
économique 

Art. L. 225-1. – Cf. 
annexe. 

« Ces sociétés revêtent 
la forme de société anonyme 
régie par le livre II du code 
de commerce et sont compo-
sées, par dérogation à l’article 
L. 225-1 du même code, d’au 
moins deux actionnaires. 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 

Code général des 
collectivités territoriales 

Première partie 
Dispositions générales 

Livre V 
Dispositions économiques 

Titre II 
Sociétés d’économie mixte 

locales 

« Sous réserve des 
dispositions du présent arti-
cle, elles sont soumises au ti-
tre II du livre V de la pre-
mière partie du présent 
code. » 

« Sous réserve des 
dispositions du présent arti-
cle, elles sont soumises au ti-
tre II du présent livre. » 

 

………………………............    

Livre IV 
Services publics locaux 

Titre Ier 
Principes généraux 

Chapitre Ier 
Les délégations de service 

public 

   

Art. 1411-12. – Les 
dispositions des articles 
L. 1411-1 à L. 1411-11 ne 
s’appliquent pas aux déléga-
tions de service public :  

a) Lorsque la loi insti-
tue un monopole au profit 
d’une entreprise ; 

 
Article 1er bis A (nouveau) Article 1er bis A 

b) lorsque ce service 
est confié à un établissement 
public sur lequel la personne 
publique exerce un contrôle 
comparable à celui qu’elle 
exerce sur ses propres servi-
ces et qui réalise l’essentiel 
de ses activités pour elle et à 
condition que l’activité délé-
guée figure expressément 

 I. —   Après les mots : 
« établissement public », la 
fin du b de l'article  
L. 1411-12 du code général 
des collectivités territoriales 
est ainsi rédigée : « ou à une 
société publique locale sur 
lesquels la personne publique 
exerce un contrôle compara-
ble à celui qu'elle exerce sur 

(Sans modification). 
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dans les statuts de 
l’établissement ; 

ses propres services et qui ré-
alisent l'essentiel de leurs ac-
tivités pour elle ou, le cas 
échéant, les autres personnes 
publiques qui contrôlent la 
société, à condition que l'ac-
tivité déléguée figure expres-
sément dans les statuts de 
l'établissement ou de la socié-
té ; ». 

c) Lorsque le montant 
des sommes dues au déléga-
taire pour toute la durée de la 
convention n’excède pas 
106 000 € ou que la conven-
tion couvre une durée non 
supérieure à trois ans et porte 
sur un montant n’excédant 
pas 68 000 € par an. Toute-
fois, dans ce cas, le projet de 
délégation est soumis à une 
publicité préalable ainsi 
qu’aux dispositions de 
l’article L. 1411-2. Les mo-
dalités de cette publicité sont 
fixées par décret en Conseil 
d’État. 

   

  II. —   Le chapitre Ier 
du titre Ier du livre IV de la 
première partie du même 
code est complété par un arti-
cle L. 1411-19 ainsi rédigé : 

 

 

 

 

 

Art. L. 1413-1. –
 Cf. annexe. 

 « Art. L. 1411-19. —   
Les assemblées délibérantes 
des collectivités territoriales 
et de leurs groupements se 
prononcent sur le principe de 
toute délégation de service 
public à une société publique 
locale, le cas échéant après 
avoir recueilli l'avis de la 
commission consultative des 
services publics locaux pré-
vue à l'article L. 1413-1. Elles 
statuent au vu d'un rapport 
qui présente le document 
contenant les caractéristiques 
des prestations que doit assu-
rer la société publique locale 
délégataire. » 
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Loi n° 93-122 du 29 janvier 
1993 relative à la préven-

tion de la corruption et à la 
transparence de la vie éco-
nomique et des procédures 

publiques 

   

Art. 41. – Les disposi-
tions du présent chapitre ne 
s’appliquent pas aux déléga-
tions de service public :  

a) Lorsque la loi insti-
tue un monopole au profit 
d’une entreprise ; 

   

b) Lorsque ce service 
est confié à un établissement 
public sur lequel la personne 
publique exerce un contrôle 
comparable à celui qu’elle 
exerce sur ses propres servi-
ces et qui réalise l’essentiel 
de ses activités pour elle et à 
condition que l’activité délé-
guée figure expressément 
dans les statuts de 
l’établissement ; 

 III. —   Après les 
mots : « établissement pu-
blic », la fin du b de l'arti-
cle 41 de la loi n° 93-122 du 
29 janvier 1993 relative à la 
prévention de la corruption et 
à la transparence de la vie 
économique et des procédu-
res publiques est ainsi rédi-
gée : « ou à une société pu-
blique locale sur lesquels la 
personne publique exerce un 
contrôle comparable à celui 
qu'elle exerce sur ses propres 
services et qui réalisent l'es-
sentiel de leurs activités pour 
elle ou, le cas échéant, les au-
tres personnes publiques qui 
contrôlent la société, à condi-
tion que l'activité déléguée 
figure expressément dans les 
statuts de l'établissement ou 
de la société ; ». 

 

c) Lorsque le montant 
des sommes dues au déléga-
taire pour toute la durée de la 
convention n’excède pas 
106 000 € ou que la conven-
tion couvre une durée non 
supérieure à trois ans et porte 
sur un montant n’excédant 
pas 68 000 € par an. Toute-
fois, dans ce cas, le projet de 
délégation est soumis à une 
publicité préalable ainsi 
qu’aux dispositions de 
l’article 40. Les modalités de 
cette publicité sont fixées par 
décret en Conseil d’État ; 
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d) Lorsque la déléga-
tion constitue un mandat de 
gérance de logements locatifs 
sociaux confiée à un orga-
nisme d’habitations à loyer 
modéré. 

  IV. —   Après l'arti-
cle 47 de la même loi, il est 
rétabli un chapitre V ainsi ré-
digé : 

 

  
« CHAPITRE V  

  
« CONTRÔLE EXERCÉ PAR LES 

ASSEMBLÉES LOCALES SUR 
LES DÉLÉGATIONS DE SERVICE 

PUBLIC CONFIÉES À DES  
SOCIÉTÉS PUBLIQUES  

LOCALES 

 

  « Art. 48. —   Les as-
semblées délibérantes des 
collectivités territoriales et de 
leurs groupements se pronon-
cent sur le principe de toute 
délégation de service public à 
une société publique locale. 
Elles statuent au vu d'un rap-
port qui présente le document 
contenant les caractéristiques 
des prestations que doit assu-
rer la société publique locale 
délégataire. » 

 

 
Code de l’urbanisme Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis Article 1er bis  

Art. L. 327-1. – Les 
collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent, à 
titre expérimental, pour une 
durée de cinq ans, prendre 
des participations dans des 
sociétés publiques locales 
d’aménagement dont ils dé-
tiennent la totalité du capital 

Au premier alinéa de 
l’article L. 327-1 du code de 
l’urbanisme, les mots : « à ti-
tre expérimental, pour une 
durée de cinq ans, » sont sup-
primés. 

Après le mot : « peu-
vent », la fin du premier ali-
néa de l'article L. 327-1 du 
code de l'urbanisme est ainsi 
rédigée : « créer, dans le ca-
dre des compétences qui leur 
sont attribuées par la loi, des 
sociétés publiques locales 
d'aménagement dont ils dé-
tiennent la totalité du capi-
tal. » 

 

(Sans modification). 



- 24 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale en 

première lecture 
___ 

 

Texte élaboré par la com-
mission en vue de l’examen 

en séance publique 
___ 

 
 

 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

Une des collectivités 
territoriales ou un des grou-
pements de collectivités terri-
toriales participant à une so-
ciété publique locale 
d’aménagement détient au 
moins la majorité des droits 
de vote. 

Après le troisième ali-
néa de l’article L. 327-1 du 
code de l’urbanisme, sont in-
sérés trois alinéas ainsi rédi-
gés : 

Les trois derniers ali-
néas de l'article L. 327-1 du 
code de l'urbanisme sont 
remplacés par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

 

(Sans modification). 

Ces sociétés sont 
compétentes pour réaliser, 
pour le compte de leurs ac-
tionnaires et sur le territoire 
des collectivités territoriales 
ou des groupements de col-
lectivités territoriales qui en 
sont membres, toute opéra-
tion d’aménagement au sens 
du présent code. 

   

  
 
 

« Elles sont également 
compétentes pour réaliser des 
études préalables, procéder à 
toute acquisition foncière ou 
immobilière en application 
des articles L. 221-1, 
L. 221-2 et L. 300-1 ; procé-
der à toute opération de cons-
truction, de réhabilitation 
immobilière, en vue de la ré-
alisation des objectifs énon-
cés à l’article L. 300-1 ou en-
core procéder à toute 
acquisition et cession de baux 
commerciaux, de fonds de 
commerce, de fonds artisa-
naux, au sens du chapitre IV 
du titre Ier du livre II du pré-
sent code. Elles peuvent 
exercer, par délégation de 
leurs titulaires, les droits de 
préemption et de priorité dé-
finis par le présent code, et 
agir par voie d’expropriation 
dans le cadre des conventions 
conclues avec un de leurs 
membres. 

« Ces sociétés sont 
compétentes pour réaliser 
toute opération d'aménage-
ment au sens du présent code. 
Elles sont également compé-
tentes pour réaliser des études 
préalables, procéder à toute 
acquisition et cession d'im-
meubles en application des 
articles L. 221-1 et L. 221-2, 
procéder à toute opération de 
construction ou de réhabilita-
tion immobilière en vue de la 
réalisation des objectifs 
énoncés à l'article L. 300-1, 
ou procéder à toute acquisi-
tion et cession de baux com-
merciaux, de fonds de com-
merce ou de fonds artisanaux 
dans les conditions prévues 
au chapitre IV du titre Ier du 
livre II du présent code. Elles 
peuvent exercer, par déléga-
tion de leurs titulaires, les 
droits de préemption et de 
priorité définis par le présent 
code et agir par voie d'expro-
priation dans les conditions 
fixées par des conventions 
conclues avec l'un de leurs 
membres. 
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  « Ces sociétés exer-
cent leurs activités exclusi-
vement pour le compte de 
leurs actionnaires et sur le 
territoire des collectivités ter-
ritoriales et des groupements 
de collectivités territoriales 
qui en sont membres. 

 

Les sociétés publiques 
locales d’aménagement revê-
tent la forme de société ano-
nyme régie par le livre II du 
code de commerce. Toute-
fois, par exception à la 
deuxième phrase de l’article 
L. 225-1 du même code, elles 
peuvent être composées de 
deux actionnaires ou plus. 

« Les sociétés publi-
ques locales d’aménagement 
revêtent la forme de société 
anonyme régie par le livre II 
du code de commerce. Toute-
fois, par exception à la se-
conde phrase de l’article 
L. 225-1 du même code, elles 
peuvent être composées d’au 
moins deux actionnaires. 

« Ces sociétés revêtent 
la forme de société anonyme 
régie par le livre II du code 
de commerce et sont compo-
sées, par dérogation à l'article 
L. 225-1 du même code, d'au 
moins deux actionnaires. 

 

Les sociétés publiques 
locales d’aménagement sont 
soumises aux dispositions du 
chapitre IV du titre II du livre 
V de la première partie du 
code général des collectivités 
territoriales. 

 

« Elles sont soumises 
aux dispositions du chapi-
tre IV du titre II du livre V de 
la première partie du code 
général des collectivités terri-
toriales. » 

« Sous réserve des 
dispositions du présent arti-
cle, elles sont soumises au ti-
tre II du livre V de la pre-
mière partie du code général 
des collectivités territoria-
les. » 

 

Art. L. 221-1, L. 221-2 
et L. 300-1. – Cf. annexe. 

   

Livre II 
Préemption et réserves fon-

cières 

Titre Ier 
Droits de préemption. 

Chapitre IV 
Droit de préemption des 

communes sur les fonds arti-
sanaux, les fonds de com-

merce, les baux commerciaux 
et les terrains faisant l’objet 
de projets d’aménagement 

commercial 

   

Code de commerce    

Art. L. 225-1. – Cf. 
annexe. 
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Code général des 
collectivités territoriales 

Titre II 
Sociétés d’économie mixte 

locales 

Chapitre IV 
Administration et contrôle 

   

………………………............ ………………………............ ………………………............ ………………………............

 


